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ARTICLE 1ER C

Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa introduit par les sénateurs entend préciser sur quoi portera la décarbonation de la 
production d’électricité nucléaire à l’horizon 2050, à savoir sur la construction de nouveaux 
réacteurs. Les sénateurs évacuent par ailleurs la question de la prolongation de la durée de vie des 
réacteurs actuels.

Les députés écologistes sont défavorables à la relance d’un nouveau programme nucléaire. Ce 
projet de loi n’a pas vocation à acter cet objectif de politique énergétique, aussi nous proposons de 
le supprimer et d’en débattre à l’occasion de la future loi de programmation énergie-climat.


